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Assemblée générale Documents officiels
Cinquante-quatrième session

87e séance plénière
Mercredi 22 décembre 1999, à 10 heures
New York

Président : M. Gurirab . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Namibie)

La séance est ouverte à 10 h 20.

Rapports de la Deuxième Commission

Le Président (parle en anglais) : Ce matin, l’Assem-
blée générale va examiner les rapports de la Deuxième
Commission concernant les points 97 à 105 ainsi que le
point 12 de l’ordre du jour. Je prie le Rapporteur de la
Deuxième Commission, M. Hussam Edin A’Ala, de la
République arabe syrienne, de présenter les rapports de la
Deuxième Commission en une seule intervention.

M. A’Ala (République arabe syrienne) (parle en
arabe) : J’ai l’honneur de présenter à l’Assemblée générale,
à sa cinquante-quatrième session, les rapports de la
Deuxième Commission.

L’Assemblée est saisie du rapport de la Deuxième
Commission sur le point 97 de l’ordre du jour, «Questions
de politique macroéconomique», figurant au document
A/54/585 et Add.1 à 5. La présentation du point figure dans
le document A/54/585.

Le rapport portant sur le point subsidiaire a), intitulé
«Réunion internationale de haut niveau chargée d’examiner
la question du financement du développement à l’échelon
intergouvernemental», figure dans le document
A/54/585/Add.1. Le projet de résolution que la Commission
a recommandé à l’Assemblée d’adopter figure au paragra-
phe 8.

Au titre de l’alinéa b), intitulé «Financement du déve-
loppement, y compris le transfert net de ressources entre
pays en développement et pays développés», au paragra-
phe 10 du document A/54/585/Add.2, la Deuxième Com-
mission recommande l’adoption d’un projet de résolution.
La Commission a adopté le projet de résolution par un vote
enregistré.

Le rapport portant sur l’alinéa c), «Commerce et
développement», figure dans le document A/54/585/Add.3.
Le paragraphe 19 de ce document contient trois projets de
résolution, et le paragraphe 20 contient un projet de résolu-
tion que la Commission recommande à l’Assemblée d’adop-
ter. Le projet de résolution III a été adopté par la Commis-
sion par un vote enregistré.

Au paragraphe 7 du document A/54/585/Add.4, pré-
senté au titre de l’alinéa d), intitulé «Science et technique
du développement», la Commission recommande à l’Assem-
blée d’adopter un projet de résolution. Le document
A/54/585/Add.5 contient le rapport de la Commission sur
l’alinéa e), intitulé «Crise de la dette extérieure et dévelop-
pement». Au paragraphe 7 de ce document, la Commission
recommande à l’Assemblée d’adopter un projet de résolu-
tion.

L’Assemblée générale est également saisie du rapport
de la Deuxième Commission sur le point 98 de l’ordre du
jour, intitulé «Questions de politique sectorielle», qui figure
dans le document A/54/586. Le paragraphe 7 de ce docu-
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ment contient trois projets de résolution au titre de l’alinéa-
a), intitulé «Coopération pour le développement industriel»,

et au titre de l’alinéa b), intitulé «Les entreprises et le
développement», que la Commission recommande à l’As-
semblée générale d’adopter.

Au titre du point 99 de l’ordre du jour, «Développe-
ment durable et coopération économique internationale»,
l’Assemblée est saisie du rapport de la Deuxième Commis-
sion, qui figure dans le document A/54/587 et additifs 1 à 8.
Le document A/54/587 contient la présentation de ce point
et la liste des documents dont la Commission est saisie.

Au paragraphe 6 du document A/54/587/Add.1, la
Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter
un projet de résolution au titre de l’alinéa a), intitulé «Res-
pect des engagements et application des politiques convenus
dans la Déclaration sur la coopération économique interna-
tionale, en particulier la relance de la croissance économi-
que et du développement dans les pays en développement,
et application de la Stratégie internationale du développe-
ment pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le
développement».

Au titre de l’alinéa b), intitulé «Application des déci-
sions de la Conférence des Nations Unies sur les établisse-
ments humains (Habitat II)», la Commission recommande
à l’Assemblée générale, au paragraphe 13 du document
A/54/587/Add.2, d’adopter trois projets de résolution.

Au paragraphe 8 du document A/54/587/Add.3, la
Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter,
au titre de l’alinéa c), «Participation des femmes au déve-
loppement», un projet de résolution et, au paragraphe 9, elle
lui recommande d’adopter un projet de décision.

Au titre de l’alinéa d), «Mise en valeurs des ressources
humaines», au paragraphe 6 du document A/54/587/Add.4,
la Commission recommande à l’Assemblée générale d’adop-
ter un projet de résolution.

Au paragraphe 8 du document A/54/587/Add.5, la
Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter
un projet de résolution au titre de l’alinéa e), «Migrations
internationales et développement, y compris la question de
la convocation d’une conférence des Nations Unies sur les
migrations internationales et le développement, qui aborde-
rait les questions liées aux migrations».

Le document A/54/587/Add.6 contient le rapport de la
Commission sur l’alinéa f), intitulé «Mise en oeuvre du
Programme d’action pour les années 90 en faveur des pays

les moins avancés». Au paragraphe 9 de ce document, la
Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter
un projet de résolution et, au paragraphe 10, elle lui recom-
mande d’adopter un projet de décision.

Le document A/54/587/Add.7 contient le rapport de la
Commission sur l’alinéa g), intitulé «Relance du dialogue
sur le renforcement de la coopération économique interna-
tionale pour le développement par le partenariat». Au
paragraphe de ce document, la Commission recommande à
l’Assemblée générale d’adopter un projet de résolution et,
au paragraphe 8, elle lui recommande d’adopter un projet de
décision.

Le document A/54/587/Add.8 contient le rapport de la
Commission sur l’alinéa h) intitulé «Application du Pro-
gramme d’action de la Conférence internationale sur la
population et le développement». Au paragraphe 3 de ce
document, la Commission recommande à l’Assemblée
générale d’adopter un projet de décision.

L’Assemblée générale est également saisie du rapport
de la Deuxième Commission sur le point 100, intitulé
«Environnement et développement durable» qui figure dans
le document A/54/588 et Add.1 à 7.

Le document A/54/588 contient l’introduction à ce
point ainsi qu’une liste de documents dont la Commission
a été saisie. Au titre de l’alinéa a) intitulé «Mise en oeuvre
d’Action 21 et Programme relatif à la poursuite de la mise
en oeuvre d’Action 21», la Commission recommande, au
paragraphe 9 du document A/54/588/Add.1, l’adoption d’un
projet de résolution et elle recommande, au paragraphe 10,
l’adoption d’un projet de décision.

Au titre de l’alinéa b) intitulé «Décennie internationale
de la prévention des catastrophes naturelles», la Commis-
sion recommande, au paragraphe 10 du document
A/54/588/Add.2, l’adoption de deux projets de résolution.

Au paragraphe 6 du document A/54/588/Add.3, pré-
senté au titre de l’alinéa c), intitulé «Convention sur la
diversité biologique», la Commission recommande à l’As-
semblée générale d’adopter un projet de résolution.

Au titre de l’alinéa d), intitulé «Protection du climat
mondial pour les générations présentes et futures», l’As-
semblée est saisie du document A/54/588/Add.4.

Au paragraphe 7 du document A/54/588/Add.5, pré-
senté au titre de l’alinéa e), intitulé «Application de la
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la déserti-
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fication dans les pays gravement touchés par la sécheresse
et/ou la désertification, en particulier en Afrique», la Com-
mission recommande à l’Assemblée générale d’adopter un
projet de résolution.

Au paragraphe 10 du document A/54/588/Add.6,
présenté au titre de l’alinéa f), intitulé «Application des
décisions de la Conférence mondiale sur le développement
durable des petits États insulaires en développement», la
Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter
deux projets de résolution.

Au paragraphe 21 du document A/54/588/Add.7, la
Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter
quatre projets de résolution qui ne sont pas relatifs à une
question subsidiaire particulière.

S’agissant du point 101 de l’ordre du jour, intitulé
«Activités opérationnelles de développement», l’Assemblée
est saisie du rapport de la Deuxième Commission figurant
au document A/54/589.

Aucune proposition n’a été faite et aucune mesure n’a
été prise au titre de l’alinéa a), intitulé «Activités opération-
nelles de développement du système des Nations Unies».
Au paragraphe 16 du document A/54/589, la Commission
recommande à l’Assemblée générale d’adopter deux projets
de résolution, et au paragraphe 17, elle lui recommande
d’adopter un projet de décision au titre de l’alinéa b),
intitulé «Coopération économique et technique entre pays en
développement».

L’Assemblée est également saisie du rapport de la
Deuxième Commission présenté au titre du point 102 de
l’ordre du jour, intitulé «Formation et recherche» qui figure
dans le document A/54/590. Le paragraphe 14 de ce docu-
ment contient deux projets de résolution que la Commission
a recommandés à l’Assemblée générale en vue de leur
adoption.

L’Assemblée est saisie du document A/54/591 qui
contient le rapport de la Deuxième Commission sur le point
103 de l’ordre du jour, intitulé «Souveraineté permanente du
peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y
compris Jérusalem, et de la population arabe dans le Golan
syrien occupé sur leurs ressources naturelles». Au paragra-
phe 11 de ce document, la Commission recommande à
l’Assemblée générale d’adopter un projet de résolution qui
a été adopté en Commission par un vote enregistré.

S’agissant du point 104 de l’ordre du jour, intitulé
«Mondialisation et interdépendance», l’Assemblée est saisie

du rapport de la Deuxième Commission figurant au docu-
ment A/54/592. Au paragraphe 16 de ce document, la
Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter
un projet de résolution.

S’agissant du point 105 de l’ordre du jour, intitulé
«Mise en oeuvre de la première Décennie des Nations Unies
pour l’élimination de la pauvreté (1997-2006)», l’Assemblée
est saisie du rapport de la Deuxième Commission figurant
au document A/54/593. Au paragraphe 10 de ce document,
la Commission recommande à l’Assemblée d’adopter un
projet de résolution.

S’agissant du point 12 de l’ordre du jour, intitulé
«Rapport du Conseil économique et social», l’Assemblée est
saisie du rapport de la Deuxième Commission figurant au
document A/54/594. Au paragraphe 16 de ce document, la
Deuxième Commission recommande à l’Assemblée générale
d’adopter quatre projets de décision.

Par cette présente, je voudrais soumettre les rapports
de la Deuxième Commission à l’Assemblée générale pour
adoption. Cependant, avant de terminer, je voudrais profiter
de cette occasion pour remercier tous les membres de la
Deuxième Commission de leur contribution à ses travaux.
Je tiens à remercier en particulier le Président de la Com-
mission, l’Ambassadeur Roble Olhaye de Djibouti, et les
trois Vice-Présidents, M. Giovanni Brauzzi de l’Italie,
M. Alexandru Niculescu de la Roumanie et M. Daúl Matute
du Pérou, des efforts qu’ils ont faits pour mener à bien les
travaux de la Commission. Je remercie également tous les
membres du personnel du Secrétariat de leur aide et de
leurs efforts. Je tiens à remercier spécialement
Mme Margaret Kelley et ses collègues pour leurs efforts
intenses et pour l’appui qu’ils m’ont apporté dans la prépa-
ration du rapport de la Commission.

Le Président (parle en anglais) : Je donne maintenant
la parole au représentant du Guyana pour une motion
d’ordre.

M. Talbot (Guyana) (parle en anglais) : Je n’ai pas
l’intention d’interrompre le cours des débats sur cette
question. Toutefois, je voudrais présenter une motion
d’ordre relativement au rapport que vient de nous soumettre
le Rapporteur, que nous remercions sincèrement de l’excel-
lent travail qu’il a accompli à ce titre à la Deuxième Com-
mission.

Je souhaite simplement attirer l’attention de l’Assem-
blée sur une petite correction à apporter au document
A/54/592. Je me réfère au paragraphe 16 de ce rapport, qui
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contient un projet de résolution sur la mondialisation. Au
paragraphe 10 du projet de résolution, le membre de phrase
«besoins de la population, avec une fonction publique», le
mot «avec» devrait être remplacé par «sur la base de». Ce
changement correspond aux résultats des négociations
menées à la Deuxième Commission mais qui ne sont pas
correctement reflétés dans le texte actuel. Je voulais simple-
ment attirer l’attention de l’Assemblée sur cette question.

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée prend
note de cette correction.

Je donne maintenant la parole au représentant du
Suriname pour une motion d’ordre.

M. Kerpens (Suriname) (parle en anglais) : Je vou-
drais d’abord remercier le Rapporteur pour l’excellent
travail qui a été accompli, et saisir cette occasion pour
attirer l’attention de l’Assemblée sur certaines questions qui
ont déjà été soulevées à la Deuxième Commission.

Nous sommes quelque peu perturbés car bien que nous
ayons pris la parole à deux reprises devant la Commission
pour souligner certaines ententes auxquelles nous sommes
parvenus lors des négociations, ententes qui ont été approu-
vées par le Président et les Vice-Présidents, les rédacteurs
du Secrétariat n’ont pas tenu compte de notre demande. Je
souhaite que notre intervention figure au procès-verbal car
c’est la troisième fois que ma délégation prend la parole sur
cette question. J’espère que celle-ci pourra être résolue de
façon satisfaisante à la suite de cette troisième intervention.

Je voudrais d’abord attirer l’attention de l’Assemblée
sur le projet de résolution I, qui figure au paragraphe 19 du
document A/54/585/Add.3. Lors de négociations difficiles,
nous avons déterminé que, dans la version anglaise du texte,
au paragraphe 13 du projet de résolution, les mots «small
island developing» devaient porter la majuscule initiale de
sorte qu’ils se lisent «Small Island Developing States», et
que ces mots devaient être suivis de l’acronyme SIDS entre
parenthèses. Par ailleurs, les mots «Small Island Developing
States» sont écrits correctement au paragraphe 14 de cette
résolution, mais l’acronyme (SIDS) n’y apparaît pas.

De plus, une correction devrait être apportée au on-
zième alinéa du préambule et au paragraphe 8 du dispositif
de la version anglaise du projet de résolution qui figure au
paragraphe 16 du document A/54/592, de sorte que les mots
«small island developing» portent également la majuscule
initiale, et que l’expression «Small Island Developing
States» soit suivie de l’acronyme (SIDS), tel que nous en
avions convenu.

J’espère que cette fois-ci, on tiendra compte de la
demande de ma délégation. Je m’excuse d’avoir dû prendre
de nouveau la parole à ce sujet.

Le Président (parle en anglais) : Le Secrétariat
donnera suite à cette demande et fera en sorte que les
corrections soient apportées aux projets de résolution.

Je donne maintenant la parole au représentant du
Guyana pour une motion d’ordre.

M. Talbot (Guyana) (parle en anglais) : Je suis désolé
de prendre la parole une deuxième fois.

J’attire l’attention de l’Assemblée sur le projet de
résolution figurant au paragraphe 8 du document
A/54/585/Add.1. Au paragraphe 8 de ce projet de résolu-
tion, la phrase «15 membres représentant des États Mem-
bres de l’Organisation des Nations Unies» doit se lire
«15 membres représentant des États Membres auprès de
l’Organisation des Nations Unies», afin de refléter l’accord
atteint lors des négociations. Je porte ce point à l’attention
de l’Assemblée afin qu’il soit dûment noté et corrigé dans
les documents officiels.

Le Président (parle en anglais) : Je donne la parole
au représentant du Mexique pour une motion d’ordre.

M. Escanero (Mexique) (parle en espagnol) : Ma
délégation souscrit à la déclaration faite par le représentant
du Guyana en ce qui concerne le document A/54/585/
Add.1

Le Président (parle en anglais) : Je donne la parole
au représentant du Maroc pour une motion d’ordre.

M. Amaziane (Maroc) : J’ai l’honneur de me référer
au document A/54/585/Add.2, et en particulier au point II
sur l’examen du projet de résolution A/C.2/54/L.72. J’avais
indiqué au Secrétariat au moment opportun que si ma
délégation avait été présente lors du vote, elle aurait voté à
la Deuxième Commission pour le projet de résolution
A/C.2/54/L.72. Je vois que malgré les assurances qui m’ont
été données, cette information n’a pas été mentionnée dans
le rapport de la Deuxième Commission, au paragraphe 7 du
document. J’espère que la correction sera faite ultérieurement.

Le Président (parle en anglais) : S’il n’y a pas de
proposition au titre de l’article 66 du règlement intérieur, je
considère que l’Assemblée générale décide de ne pas
discuter des rapports de la Deuxième Commission dont elle
est saisie aujourd’hui.
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Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : Les déclarations se
limiteront donc aux explications de vote ou de position.

Les positions des délégations concernant les recom-
mandations de la Commission ont été clairement exposées
à la Commission et sont consignées dans les documents
officiels pertinents. Je rappelle aux membres qu’en vertu du
paragraphe 7 de la décision 34/401, l’Assemblée générale
est convenue que

«Lorsqu’un même projet de résolution est exa-
miné dans une grande commission et en séance pléniè-
re, les délégations, dans toute la mesure du possible,
doivent n’expliquer leur vote qu’une seule fois, soit en
commission, soit en séance plénière, à moins que leur
vote en séance plénière ne diffère de leur vote en
commission.»

Je rappelle également aux délégations, toujours confor-
mément à la décision 34/401 de l’Assemblée générale, que
les explications de vote sont limitées à dix minutes et que
les délégations doivent prendre la parole de leur place.

Avant que l’Assemblée ne commence à se prononcer
sur les recommandations contenues dans les rapports de la
Deuxième Commission, j’informe les représentants que nous
allons procéder de la même manière qu’à la Deuxième
Commission, ce qui veut dire que lorsqu’il a été procédé à
un vote enregistré, nous ferons de même, à moins que le
Secrétariat n’ait été préalablement notifié d’une procédure
différente.

J’espère que l’Assemblée adoptera sans vote les
recommandations qui ont été adoptées sans vote par la
Deuxième Commission.

Point 97 de l’ordre du jour

Questions de politique macroéconomique

Rapport de la Deuxième Commission (A/54/585)

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite
prendre note du rapport de la Deuxième Commission
figurant dans le document A/54/585?

Il en est ainsi décidé.

a) Réunion internationale de haut niveau chargée
d’examiner la question du financement du
développement à l’échelon intergouvernemental

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/585/Add.1)

Le Président (parle en anglais) : Je donne la parole
au représentant des États-Unis qui souhaite expliquer sa
position.

M. Gallagher (États-Unis d’Amérique) (parle en
anglais) : En tant que participant actif au dialogue en cours
sur le financement du développement, les États-Unis ont le
plaisir de s’associer au consensus et d’adopter ce projet de
résolution qui permet de faire avancer le dialogue pour
arriver, nous l’espérons, à un résultat productif et utile pour
tous les intéressés.

Il convient de noter que les États Membres ont recon-
nu dans ce projet de résolution que le Fonds monétaire
international (FMI) et la Banque mondiale sont les principa-
les parties prenantes dans les questions de financement du
développement. En fait, ces institutions et les banques
régionales de développement jouent un rôle de premier plan
dans le financement du développement durable. Nous les
encourageons donc à participer le plus possible au processus
préparatoire ainsi qu’à la manifestation finale.

Toutefois, nous sommes toujours inquiets en ce qui
concerne la forme et l’ordre du jour de la manifestation
finale. Nous pensons que l’importance des questions de
financement du développement mérite un haut niveau de
participation mais nous soulignons que ce n’est pas avec un
document politique mais plutôt avec des directives pratiques
sur la mobilisation efficace, la hiérarchisation, et l’utilisation
des ressources pour appuyer les efforts nationaux de réduc-
tion de la pauvreté et de réalisation du développement
durable que l’on servira le mieux les pays en développe-
ment. Nous sommes donc tout à fait en faveur d’une mani-
festation finale mettant davantage l’accent sur le fond que
sur la forme. En outre, cette manifestation finale devrait être
telle qu’elle n’absorbe pas trop de ressources des pays en
développement ou des bailleurs de fonds qui pourraient être
utilisées à des fins plus utiles.

Nous sommes heureux de constater que le Comité
préparatoire aura la possibilité d’apporter des précisions sur
l’ordre du jour. Nous estimons que la pleine mise en oeuvre
des conférences et sommets des années 90 et de l’agenda
pour le développement constitue un objectif important.
Toutefois, il ne faudrait pas que l’inscription de ce sujet à
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l’ordre du jour donne lieu à des obligations de financement
supplémentaires.

En ce qui concerne l’ordre du jour, nous souhaitons
également souligner que, selon nous, des questions comme
la gouvernance du FMI, de la Banque mondiale ou des
banques régionales de développement et les questions
concernant l’architecture financière internationale ne peu-
vent être abordées que par les forums internationaux com-
pétents tels que le Forum de la stabilité financière ou le
Groupe des 20. Nous estimons que l’ordre du jour des
Nations Unies doit se centrer sur les façons dont l’Organi-
sation peut encourager les États Membres dans leurs propres
efforts de développement.

Nous sommes toujours partisans d’un dialogue
constructif entre les Nations Unies et les institutions inter-
nationales compétentes dans un effort pour arriver aux
objectifs de développement.

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de résolution recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 8 de
son rapport.

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/196).

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée a ainsi
achevé la phase actuelle de son examen du point 97 a) de
l’ordre du jour.

b) Financement du développement, y compris
le transfert net de ressources entre pays
en développement et pays développés

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/585/Add.2)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de résolution recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 10 de
son rapport. Le projet de résolution est intitulé «Mise en
place d’un système financier international stable et équita-
ble, capable de relever les défis du développement, en
particulier dans les pays en développement». Un vote
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Allemagne,
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan,
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus,
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Botswana, Brésil,
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cambod-
ge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chy-
pre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie,
Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, Émirats arabes
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie,
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération
de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Géorgie,
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Hongrie, Îles Marshall, Îles
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islami-
que d’), Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan,
Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtens-
tein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique,
Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie,
Népal, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman,
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippi-
nes, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe sy-
rienne, République de Corée, République démocratique
populaire lao, République de Moldova, République
dominicaine, République populaire démocratique de
Corée, République tchèque, République-Unie de Tan-
zanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles,
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka,
Suède, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkmé-
nistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre :
États-Unis d’Amérique.

S’abstiennent :
Néant.

Par 155 voix contre une, le projet de résolution est
adopté (résolution 54/197).

[Les délégations de la Bolivie et de la Gambie ont ultérieu-
rement informé le Secrétariat qu’elles entendaient voter
pour.]
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Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec l’examen
du point 97 b) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

c) Commerce et développement

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/585/Add.3)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur les trois projets de résolutions
recommandés par la Deuxième Commission au paragra-
phe 19 de son rapport, et sur le projet de décision recom-
mandé au paragraphe 20 de ce même rapport.

L’Assemblée va d’abord se prononcer sur le projet de
résolution I, intitulé «Commerce international et développe-
ment». La Deuxième Commission a adopté le projet de
résolution I. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite
faire de même?

Le projet de résolution I est adopté (résolution
54/198).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de résolu-
tion II est intitulé «Mesures spécifiques répondant aux
besoins et problèmes particuliers des pays en développement
sans littoral». La Deuxième Commission a adopté le projet
de résolution II. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite
faire de même?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
54/199).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de résolu-
tion III est intitulé «Mesures économiques unilatérales
utilisées pour exercer une pression politique et économique
sur les pays en développement». Un vote enregistré a été
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Anti-
gua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie,
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus,
Belize, Bénin, Bhoutan, Botswana, Brésil, Brunéi
Darussalam, Burkina Faso, Cambodge, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Côte
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis,

Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie,
Fidji, Gabon, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Îles Salomon, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya
arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Ke-
nya, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua,
Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines,
Qatar, République arabe syrienne, République démo-
cratique populaire lao, République dominicaine, Répu-
blique populaire démocratique de Corée, République-
Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les
Grenadines, Sénégal, Seychelles, Singapour, Soudan,
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkmé-
nistan, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zam-
bie, Zimbabwe.

Votent contre :
Allemagne, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall.

S’abstiennent :
Andorre, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique,
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espa-
gne, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine,
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande,
Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein,
Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan, Pays-Bas, Pologne,
Portugal, République de Corée, République de Moldo-
va, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin,
Slovaquie, Slovénie, Suède, Turquie, Ukraine.

Par 107 voix contre 3, avec 46 abstentions, le projet
de résolution III est adopté (résolution 54/200).

[Les délégations de la Bolivie, de la Gambie et du Yémen
ont ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles enten-
daient s’abstenir.]

Le Président (parle en anglais) : Nous passons main-
tenant au projet de décision intitulé «Documents relatifs au
commerce et au développement». Puis-je considérer que
l’Assemblée souhaite adopter ce projet de décision?

Le projet de décision est adopté.

Le Président (parle en anglais) : Je donne à présent
la parole aux représentants qui souhaitent intervenir pour
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expliquer leur vote sur les résolutions qui viennent d’être
adoptées.

M. Kittikhoun (République démocratique populaire
lao) (parle en anglais) : Comme nous le savons tous, tous
les deux ans, l’Assemblée générale considère et adopte une
projet de résolution sur les mesures spécifiques répondant
aux besoins et problèmes particuliers des pays en dévelop-
pement sans littoral. Cette question est reconnue depuis
longtemps par l’Assemblée générale et la communauté
internationale. Au nombre de 30, les pays en développement
sans littoral sont parmi les pays les plus pauvres et conti-
nuent de faire face à un grand nombre de difficultés et de
problèmes différents. L’absence d’accès de leur territoire à
la mer, qu’aggravent encore l’éloignement par rapport aux
marchés mondiaux, ainsi que les coûts prohibitifs de transit
et de transport qui en résultent, entravent considérablement
le commerce extérieur et le développement économique de
ce groupe de pays.

En tant que président du groupe, je voudrais au-
jourd’hui exprimer notre sincère reconnaissance à tous les
États Membres, particulièrement à nos voisins de transit et
à nos partenaires de développement, pour leur esprit de
coopération et pour la souplesse qui ont rendu possible
l’adoption par consensus de la résolution. Nous espérons
sincèrement que cette adoption par consensus tracera la voie
à la mise en oeuvre complète des conclusions et des recom-
mandations de la quatrième Réunion d’experts gouverne-
mentaux de pays en développement sans littoral et de pays
en développement de transit, ainsi que de représentants de
pays donateurs et d’organismes de financement et de déve-
loppement, tenue en août dernier.

La quatrième Réunion d’experts gouvernementaux fut
un succès. L’Assemblée générale a tout juste reçu ses
conclusions et ses recommandations. Je voudrais saisir cette
occasion pour réaffirmer ma reconnaissance au Gouverne-
ment japonais de son soutien financier, qui a permis aux
pays sans littoral de participer à cette réunion. Je souhaite
aussi remercier et féliciter l’Ambassadeur Satoh du Japon
de l’avoir présidée avec compétence. Cette réunion s’est
avérée très importante, particulièrement parce qu’on y a
décidé qu’il était nécessaire d’organiser une rencontre
ministérielle en 2003, afin de faire face aux problèmes des
pays en développement sans littoral et des pays en dévelop-
pement de transit. Nous, pays en développement sans
littoral, attendons avec un réel intérêt ce grand événement,
et le Bureau du Coordonnateur spécial pour les pays en
développement les moins avancés, sans littoral ou insulaires
devrait être renforcé afin de pouvoir s’acquitter, avec
efficacité et efficience, de son mandat de soutien aux pays

en développement sans littoral. J’exhorte tous les États
Membres à soutenir la proposition dont la Cinquième
Commission est saisie en la matière.

Nous sommes également satisfaits de voir que l’As-
semblée générale est d’accord pour que la cinquième Réu-
nion d’experts gouvernementaux, en 2001, envisage l’éven-
tuelle convocation d’une réunion ministérielle en 2003.
C’est un signe très encourageant de ce que la communauté
internationale s’occupe sérieusement des questions auxquel-
les doivent faire face les pays en développement sans
littoral. Nous invitons instamment la Conférence des Na-
tions Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED), en particulier, à préparer efficacement la
cinquième Réunion, en collaboration avec d’autres organi-
sations, comme la Commission régionale, dans l’objectif de
la tenue de la réunion ministérielle proposée en 2003.

Pour terminer, le groupe des pays en développement
sans littoral souhaite une fois de plus exprimer sa gratitude
à la communauté des donateurs pour le soutien apporté, et
à la CNUCED pour toute son aide et sa coopération en vue
de résoudre les problèmes et besoins particuliers que ren-
contrent les pays en développement sans littoral. Nous
espérons continuer de recevoir davantage de soutien et
d’assistance financière, et ce aux conditions les plus favora-
bles possibles. Le développement d’un système de transport
efficace et autonome exige une attention prioritaire de la
part de la communauté internationale.

M. Tchoulkov (Fédération de Russie) (parle en
russe) : La délégation russe souhaite expliquer son vote
concernant la résolution 54/200 sur les mesures économi-
ques unilatérales utilisées pour exercer une pression politi-
que et économique sur les pays en développement.

Ces derniers temps, nous sommes de plus en plus
souvent témoins du recours par un pays à des mesures
économiques pour exercer une pression politique. La résolu-
tion que nous venons d’adopter devrait, à notre avis, aider
la communauté internationale à conjuguer ses efforts et à
prendre d’urgence des mesures efficaces pour empêcher de
telles mesures contre tous les États.

À cet égard, la délégation russe est très inquiète des
dispositions prises par les États-Unis et les membres de
l’Union européenne en vue d’imposer des sanctions unilaté-
rales contre la République fédérale de Yougoslavie. Le
recours à de telles mesures économiques, qui ne sont pas
sanctionnées par le Conseil de sécurité, et le fait d’en
imposer le respect à des États tiers — ce qui est incompati-
ble avec la Charte des Nations Unies et avec les principes

8



Assemblée générale 87e séance plénière
Cinquante-quatrième session 22 décembre 1999

universellement reconnus du droit international — est
contraire aux principes fondamentaux du système du com-
merce multilatéral et sape le processus de règlement, tout en
déstabilisant gravement la situation dans la région des
Balkans.

Compte tenu des événements liés à la situation en
Yougoslavie, nous estimons que la résolution a pris une
nouvelle importance. Les conclusions des experts qui
figurent dans le rapport du Secrétaire général, élaboré
conformément à la résolution 52/181, expriment la nécessité
de s’opposer au recours à des mesures économiques unilaté-
rales en tant que moyen de coercition politique et économi-
que, et en particulier aux boycottages contre des pays tiers.
Le rapport note à juste titre que

«les mesures unilatérales de coercition [sont] de plus
en plus contraires aux principes et règles en évolution
constante régissant la coopération économique et
sociale internationale qui [sont] énoncés dans la Charte
des Nations Unies et les actes constitutifs des institu-
tions commerciales et financières multilatérales, telles
que l’Organisation mondiale du commerce, et qui
[visent] à mettre en place, notamment, des mécanismes
et des procédures d’examen collectif des politiques et
de règlement des différends.» (A/54/486, par. 50)

La délégation de Russie, ayant voté pour la résolution
54/200, souligne sa position de principe sur le caractère
inadmissible du recours unilatéral à des mesures économi-
ques contre un pays spécifique qui nuisent aux intérêts de
pays tiers.

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son
examen du point 97 c) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

d) Science et technique au service du développement

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/585/Add.4)

Le Président (parle en anglais) : Nous passons main-
tenant au projet de résolution recommandé par la Deuxième
Commission au paragraphe 7 de son rapport
(A/54/585/Add.4).

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion. Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite
faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/201).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son
examen du point 97 d)?

Il en est ainsi décidé.

e) Crise de la dette extérieure et développement

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/585/Add.5)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de résolution recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 7 de
son rapport (A/54/585/Add.5).

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion, intitulé «Renforcement de la coopération internationale
en vue de résoudre durablement le problème de la dette
extérieure des pays en développement». Puis-je considérer
que l’Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/202).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son
examen du point 97 e)?

Il en est ainsi décidé.

Point 98 de l’ordre du jour

Questions de politique sectorielle

Rapport de la Deuxième Commission (A/54/586)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur les trois projets de résolution
recommandés par la Deuxième Commission au paragra-
phe 17 de son rapport (A/54/586).

Nous passons d’abord au projet de résolution I, intitulé
«Deuxième Décennie du développement industriel de
l’Afrique».

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion I. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?
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Le projet de résolution I est adopté (résolution
54/203).

Le Président (parle en anglais) : Nous passons à
présent au projet de résolution II, intitulé «Les entreprises
et le développement».

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion II. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
54/204).

Le Président (parle en anglais) : Nous passons à
présent au projet de résolution III, intitulé «Prévention de la
corruption et du transfert illégal de fonds».

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion III. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire
de même?

Le projet de résolution III est adopté (résolution
54/205).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son
examen du point 98 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 99 de l’ordre du jour

Développement durable et coopération économique
internationale

Rapport de la Deuxième Commission (A/54/587)

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale souhaite prendre note du rapport
de la Deuxième Commission tel qu’il figure dans le docu-
ment A/54/587?

Il en est ainsi décidé.

a) Respect des engagements et application des politi-
ques convenus dans la Déclaration sur la
coopération économique internationale, en
particulier la relance de la croissance économique
et du développement dans les pays en
développement, et application de la Stratégie

internationale du développement pour la
quatrième Décennie des Nations Unies pour le
développement

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/587/Add.1)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de résolution recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 6 de
son rapport.

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/206).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son
examen du point 99 a) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

b) Application des décisions de la Conférence des
Nations Unies sur les établissements humains
(Habitat II)

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/587/Add.2)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur les trois projets de résolution
recommandés par la Deuxième Commission au paragra-
phe 13 de son rapport.

Nous passons d’abord au projet de résolution I, intitulé
«Préparatifs de la session extraordinaire de l’Assemblée
générale consacrée à un examen et à une évaluation d’en-
semble de l’application du Programme pour l’habitat».

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion I. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?

Le projet de résolution I est adopté (résolution
54/207).

Le Président (parle en anglais) : Nous passons au
projet de résolution II, intitulé «Application des décisions de
la Conférence des Nations Unies sur les établissements
humains (Habitat II)».
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La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion II. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
54/208).

Le Président (parle en anglais) : Nous passons au
projet de résolution III, intitulé «Suivi de la Conférence des
Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II)».

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion III. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire
de même?

Le projet de résolution III est adopté (résolution
54/209).

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée géné-
rale a ainsi achevé la présente phase de son examen du
point 99 b) de l’ordre du jour.

c) Participation des femmes au développement

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/587/Add.3)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de résolution recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 8 de
son rapport et sur le projet de décision recommandé par la
Deuxième Commission au paragraphe 9 du même rapport.

Nous passons d’abord au projet de résolution intitulé
«Participation des femmes au développement».

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/210).

Le Président (parle en anglais) : Nous passons au
projet de décision intitulé «Documents concernant la partici-
pation des femmes au développement».

La Deuxième Commission a adopté le projet de dé-
cision. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?

Le projet de décision est adopté.

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son
examen du point 99 c) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

d) Mise en valeur des ressources humaines

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/587/Add.4)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de résolution recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 6 de
son rapport.

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion «Mise en valeur des ressources humaines aux fins du
développement». Puis-je considérer que l’Assemblée sou-
haite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/211).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son
examen du point 99 d) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

e) Migrations internationales et développement,
y compris la question de la convocation d’une
conférence des Nations Unies sur les migrations
internationales et le développement, qui aborde-
rait les questions liées aux migrations

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/587/Add.5)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de résolution recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 8 de
son rapport.

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion, «Migrations internationales et développement». Puis-je
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/212).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son
examen du point 99 e) de l’ordre du jour?
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Il en est ainsi décidé.

f) Mise en oeuvre du Programme d’action pour les
années 90 en faveur des pays les moins avancés

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/587/Add.6)

Le Président (parle en anglais) : J’informe les mem-
bres que l’examen du rapport de la Deuxième Commission
figurant dans le document A/54/587/Add.6 est renvoyé afin
de permettre à la Cinquième Commission d’examiner les
incidences sur le budget-programme du projet de résolution
recommandé par la Deuxième Commission au paragraphe 9
de son rapport.

g) Relance du dialogue sur le renforcement de la
coopération économique internationale pour le
développement par le partenariat

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/587/Add.7)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de résolution recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 7 de
son rapport et sur le projet de décision recommandé par la
Deuxième Commission au paragraphe 8 du même rapport.

Nous passons d’abord au projet de résolution intitulé
«Relance du dialogue sur le renforcement de la coopération
économique internationale pour le développement par le
partenariat».

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion. Puis-je considérer que l’Assemblée faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/213).

Le Président (parle en anglais) : Nous passons ensuite
au projet de décision intitulé «Note du Secrétaire général
sur les thèmes proposés pour le deuxième dialogue de haut
niveau sur le renforcement de la coopération économique
internationale pour le développement par le partenariat».

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite adopter le
projet de décision?

Le projet de décision est adopté.

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée en a ainsi terminé avec l’examen du point
99 g) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

h) Application du Programme d’action de la Confé-
rence internationale sur la population et le déve-
loppement

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/587/Add.8)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de décision recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 3 de
son rapport.

Le projet de décision est intitulé «Rapport du Secré-
taire général sur la vingt et unième session extraordinaire de
l’Assemblée générale consacrée à l’examen et à l’évaluation
d’ensemble de l’application du Programme d’action de la
Conférence internationale sur la population et le développe-
ment».

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite adopter le
projet de décision?

Le projet de décision est adopté.

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec l’examen
du point 99 h) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 100 de l’ordre du jour

Environnement et développement durable

Rapport de la Deuxième Commission (A/54/588 et
Add.7)

Le Président (parle en anglais) : Nous passons d’a-
bord au rapport de la Deuxième Commission qui figure
dans le document A/54/588.

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite prendre
note du rapport de la Deuxième Commission qui figure dans
le document A/54/588?
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Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : Nous passons main-
tenant aux quatre projets de résolution recommandés par la
Deuxième Commission au paragraphe 21 de son rapport,
qui figure dans le document A/54/588/Add.7.

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion I, intitulé «La conservation et la gestion durable des
écosystèmes forestiers de l’Afrique centrale». Puis-je consi-
dérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution I est adopté (résolution
54/214).

Le Président (parle en anglais) : La Deuxième Com-
mission a adopté le projet de résolution II, intitulé «Le
Programme solaire mondial 1996-2005». Puis-je considérer
que l’Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
54/215).

Le Président (parle en anglais) : La Deuxième Com-
mission a adopté le projet de résolution III, intitulé «Rap-
port du Conseil d’administration du Programme des Nations
Unies pour l’environnement». Puis-je considérer que l’As-
semblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution III est adopté (résolution
54/216).

Le Président (parle en anglais) : La Deuxième Com-
mission a adopté le projet de résolution IV, intitulé «Ren-
forcement de la complémentarité des instruments internatio-
naux relatifs à l’environnement et au développement dura-
ble». Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite
faire de même?

Le projet de résolution IV est adopté (résolution
54/217).

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée a ainsi
achevé la phase actuelle de l’examen du point 100 de
l’ordre du jour.

a) Mise en oeuvre d’Action 21 et Programme relatif
à la poursuite de la mise en oeuvre d’Action 21

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/588/Add.1)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de résolution recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 9 de
son rapport et sur le projet de décision recommandé par la
Deuxième Commission au paragraphe 10 de son rapport.

Nous passons d’abord au projet de résolution intitulé
«Mise en oeuvre et suivi des textes de la Conférence des
Nations Unies sur l’environnement et le développement et
des résultats de la dix-neuvième session extraordinaire de
l’Assemblée générale».

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/218).

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant passer au projet de décision intitulé «Document
relatif à la mise en oeuvre et au suivi des textes issus de la
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le
développement et des résultats de la dix-neuvième session
extraordinaire de l’Assemblée générale».

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite adopter le
projet de décision?

Le projet de décision est adopté.

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec l’examen
du point 100 a) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

b) Décennie internationale de la prévention des
catastrophes naturelles

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/588/Add.2)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur les deux projets de résolution
recommandés par la Deuxième Commission au paragra-
phe 10 de son rapport.

Nous passons d’abord au projet de résolution I, intitulé
«Décennie internationale de la prévention des catastrophes
naturelles : arrangements consécutifs», que la Deuxième
Commission a adopté. Puis-je considérer que l’Assemblée
souhaite faire de même?
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Le projet de résolution I est adopté (résolution
54/219).

Le Président (parle en anglais) : Nous passons main-
tenant au projet de résolution II, intitulé «Coopération
internationale pour l’atténuation des effets du phénomène El
Niño», que le Deuxième Commission a adopté. Puis-je
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
54/220).

Le Président (parle en anglais) : Je vais maintenant
donner la parole aux représentants qui souhaitent expliquer
leur position sur la résolution qui vient d’être adoptée.

M. Alemán (Équateur) (parle en espagnol) : La
délégation équatorienne a eu l’honneur de coordonner, au
nom du Groupe des 77 et de la Chine, les négociations sur
le projet de résolution A/C.2/54/L.43 sur la «Coopération
internationale pour l’atténuation des effets du phénomène El
Niño».

Avec l’adoption de cette résolution, l’Assemblée
générale a franchi un nouveau pas dans le processus de
formulation et de mise en oeuvre d’une stratégie interna-
tionale multidisciplinaire et intersectorielle pour prévenir les
effets catastrophiques de ce phénomène cyclique. Depuis
l’adoption de la résolution 52/200 de l’Assemblée générale,
le système des Nations Unies et la communauté internatio-
nale ont adopté des mesures pratiques et constructives en
vue de mieux comprendre le phénomène El Niño. La mise
sur pied d’un groupe de travail, l’organisation à Guayaquil
de la première Réunion intergouvernementale d’experts,
avec la participation de 405 scientifiques des différentes
régions du monde, et la publication d’une rétrospective
technique et scientifique sur les effets de ce phénomène
pendant la période 1997-1998, sont autant d’exemples qui
témoignent clairement de l’action positive qui est menée par
le système des Nations Unies.

Ma délégation voudrait également exprimer sa re-
connaissance toute particulière au Secrétaire général de
l’Organisation météorologique mondiale pour la publication
de cet important ouvrage, qui rend compte des contributions
précieuses de la communauté scientifique mondiale pour
mieux comprendre le phénomène El Niño. Nous remercions
également la Commission océanographique intergouverne-
mentale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éduca-
tion, la science et la culture, le Programme des Nations
Unies pour le développement et le Conseil international des

unions scientifiques de leur collaboration importante grâce
à laquelle cet ouvrage a pu être publié.

En adoptant la résolution 54/220, l’Assemblée générale
a ainsi exprimé son appui à la création à Guayaquil, en
Équateur, du centre international de recherche sur le phéno-
mène El Niño. Ce centre permettra d’observer et de sur-
veiller ce phénomène de plus près. Les informations obte-
nues seront communiquées aux principaux centres d’obser-
vation océano-atmosphériques régionaux et internationaux.
Grâce à la coopération avec le système des Nations Unies
et la communauté internationale, il sera possible de mener
à bien cet important projet.

Je voudrais à présent parler de la résolution 54/219
intitulée «Décennie internationale de la prévention des
catastrophes naturelles : arrangements consécutifs», pour
laquelle la délégation équatorienne a eu l’honneur de faire
fonction de coordonnateur, au nom du Groupe des 77 et de
la Chine. À la fin de la Décennie, l’ONU disposera pour la
guider dans ses actions de la Stratégie internationale de
prévention des catastrophes naturelles, qui continuera d’être
le document de base dans ce domaine. Les activités de
prévention seront essentielles à cet égard. À partir du mois
de janvier 2000, un groupe de travail et un secrétariat
interinstitutions seront mis sur pied. Ma délégation espère
que ce processus fera fond sur l’expérience acquise et qu’il
tirera parti des connaissances du personnel du Secrétariat de
la Décennie.

Ma délégation voudrait, pour finir, adresser, par votre
entremise, Monsieur le Président, ses remerciements à tous
les représentants pour leur contribution précieuse et l’esprit
très constructif dont ils ont fait preuve tout au long du
processus de négociation et qui nous ont permis de parvenir
à un consensus sur les textes de ces deux résolutions. Leur
mise en oeuvre intégrale, y compris au niveau administratif,
sera indispensable pour veiller à ce que soit respectée la
volonté exprimée par l’Assemblée générale sur ces deux
projets importants : la Décennie internationale de la préven-
tion des catastrophes naturelles et la coopération internatio-
nale pour l’atténuation des effets du phénomène El Niño.

Mme Päivöke (Finlande) (parle en anglais) : L’Union
européenne voudrait saisir cette occasion pour exprimer son
appui à la déclaration prononcée par la délégation équato-
rienne sur les deux résolutions qui viennent d’être adoptées
au titre du point 100 b) de l’ordre du jour, et en particulier
la résolution relative aux arrangements consécutifs à la
Décennie internationale de la prévention des catastrophes
naturelles. L’Union européenne partage le souci de l’Équa-
teur et attache une grande importance à cette question.
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Nous espérons que la résolution 54/219 sera pleine-
ment mise en oeuvre et que les arrangements consécutifs à
la Décennie internationale de la prévention des catastrophes
naturelles seront mis en application. Nous sommes certains
que ces arrangements, et la mise en oeuvre de la Stratégie
internationale de prévention des catastrophes, refléteront
fidèlement l’esprit et la lettre de la résolution que nous
venons d’adopter et qu’ils feront fond sur l’expérience
acquise et les enseignements tirés lors de la Décennie
internationale de la prévention des catastrophes naturelles.

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec l’examen
du point 100 b) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

c) Convention sur la diversité biologique

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/588/Add.3)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va à
présent se prononcer sur le projet de résolution recommandé
par la Deuxième Commission au paragraphe 6 de son
rapport.

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/221).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec l’examen
du point 100 c) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

d) Protection du climat mondial pour les générations
présentes et futures

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/588/Add.4)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va à
présent se prononcer sur le projet de résolution recommandé
par la Deuxième Commission au paragraphe 8 de son
rapport.

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/222).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec l’examen
du point 100 d) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

e) Application de la Convention des Nations Unies
sur la lutte contre la désertification dans les pays
gravement touchés par la sécheresse et/ou la
désertification, en particulier en Afrique

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/588/Add.5)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va à
présent se prononcer sur le projet de résolution recommandé
par la Deuxième Commission au paragraphe 7 de son rapport.

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/223).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec le point
100 e) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

f) Application des décisions de la Conférence mon-
diale sur le développement durable des petits
États insulaires en développement

Rapport de la Deuxième Commission
(A/54/588/Add.6)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur les deux projets de résolution
recommandés par la Deuxième Commission au paragra-
phe 10 de son rapport (A/54/588/Add.6).

Nous passons d’abord au projet de résolution I, intitulé
«Application des décisions de la Conférence mondiale sur
le développement durable des petits États insulaires en
développement».
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Le projet de résolution I a été adopté par la Deuxième
Commission. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite
faire de même?

Le projet de résolution I est adopté (résolution
54/224).

Le Président (parle en anglais) : La Deuxième Com-
mission a adopté le projet de résolution II, intitulé «Promo-
tion d’une approche intégrée de la gestion de la zone de la
mer des Caraïbes dans la perspective d’un développement
durable». Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire
de même?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
54/225).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son
examen du point 100 f) de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée géné-
rale en a ainsi terminé avec son examen de l’ensemble du
point 100 de l’ordre du jour.

Point 101 de l’ordre du jour (suite)

Activités opérationnelles de développement

Rapport de la Deuxième Commission (A/54/589)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur les deux projets de résolution
recommandés par la Deuxième Commission au paragra-
phe 16 de son rapport (A/54/589) et sur le projet de déci-
sion recommandé par la Deuxième Commission au paragra-
phe 17 du même rapport.

Nous passons d’abord au projet de résolution I, intitulé
«Coopération économique et technique entre pays en déve-
loppement».

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion I. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de
même?

Le projet de résolution I est adopté (résolution
54/226).

Le Président (parle en anglais) : La Deuxième Com-
mission a adopté le projet de résolution II, intitulé «Coopé-
ration entre l’Organisation des Nations Unies et la Commu-
nauté de développement de l’Afrique australe». Puis-je
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
54/227).

Le Président (parle en anglais) : Nous passons main-
tenant au projet de décision, intitulé «Documents relatifs
aux activités opérationnelles de développement».

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite adopter le
projet de décision?

Le projet de décision est adopté.

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée géné-
rale a ainsi achevé la phase actuelle de son examen du point
101 de l’ordre du jour.

Point 102 de l’ordre du jour

Formation et recherche

Rapport de la Deuxième Commission (A/54/590)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur les deux projets de résolution
recommandés par la Deuxième Commission au paragra-
phe 14 de son rapport (A/54/590).

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion I, intitulé «École des cadres des Nations Unies à Turin
(Italie)». Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire
de même?

Le projet de résolution I est adopté (résolution
54/228).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de résolu-
tion II, intitulé «Institut des Nations Unies pour la formation
et la recherche», a été adopté par la Deuxième Commission.
Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite adopter le
projet de résolution?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
54/229).
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Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son
examen du point 102 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 103 de l’ordre du jour

Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et
de la population arabe dans le Golan syrien occupé
sur leurs ressources naturelles

Rapport de la Deuxième Commission (A/54/591)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de résolution recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 11 de
son rapport (A/54/591).

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Allemagne,
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas,
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique,
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil,
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cambod-
ge, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie,
Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti,
Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée,
Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave
de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France,
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Hongrie, Îles Salomon,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlan-
de, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaï-
que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Letto-
nie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg,
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc,
Maurice, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique,
Myanmar, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, Nou-
velle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pa-
pouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République
arabe syrienne, République de Corée, République
démocratique populaire lao, République de Moldova,
République populaire démocratique de Corée, Républi-

que tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les
Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone,
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka,
Suède, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen,
Zimbabwe.

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël.

S’abstiennent :
Australie, Cameroun, Géorgie, Kazakhstan, Ouzbé-
kistan, Zambie.

Par 145 voix contre 3, avec 6 abstentions, le projet de
résolution est adopté (résolution 54/230).

[La délégation de l’Australie a ultérieurement informé le
Secrétariat qu’elle entendait voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son
examen du point 103 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 104 de l’ordre du jour

Mondialisation et interdépendance

Rapport de la Deuxième Commission (A/54/592)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de résolution recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 16 de
son rapport.

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion intitulé «Rôle de l’Organisation des Nations Unies
s’agissant de promouvoir le développement dans le contexte
de la mondialisation et de l’interdépendance». Puis-je
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/231).

Le Président (parle en anglais) : Je donne la parole
au représentant des États-Unis pour une explication de
position sur la résolution qui vient d’être adoptée.
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M. Gallagher (États-Unis d’Amérique) (parle en
anglais) : Les États-Unis se sont associés au consensus sur
cette résolution parce que nous estimons que, dans l’ensem-
ble, elle nous permet d’aller de l’avant dans un certain
nombre de domaines.

En ce qui concerne la bonne gouvernance, après un
débat prolongé en Deuxième Commission, il a été possible
d’arriver à un consensus. Nous attendons avec intérêt la
poursuite et l’élargissement de ce dialogue. Pour avancer il
faut notamment renforcer l’appui de la communauté inter-
nationale aux pays en développement pour leur permettre de
mettre en place les capacités, les compétences et les institu-
tions nécessaires pour faire face à la mondialisation.

Mais il est tout aussi important de comprendre sur le
fond qu’il est nécessaire que les gouvernements gèrent
efficacement leur propre développement. La cinquante-
quatrième session de l’Assemblée générale a permis de faire
avancer le débat en reconnaissant le fait que la bonne
gouvernance est une gouvernance responsable devant les
populations et leurs besoins, une gouvernance qui repose sur
un service public, des prises de décisions et une administra-
tion efficaces, participatifs, transparents et responsables. Il
s’agit là d’une excellente définition pratique que l’on peut
renforcer en élaborant des concepts de démocratie et de
société civile. Des institutions démocratiques et des organi-
sations de société civile fortes sont cruciales pour faire en
sorte que les gouvernements réagissent aux besoins de la
population.

La mondialisation a des incidences profondes pour la
promotion de la bonne gouvernance car celle-ci ne se limite
plus aux frontières nationales. D’un coté la mondialisation
encourage les gouvernements, en partenariat avec le secteur
privé et la société civile, à adopter des politiques visant à
promouvoir l’efficacité économique et la croissance. D’un
autre coté, la crise financière asiatique et d’autres événe-
ments récents nous ont enseigné que la transparence et la
divulgation sont cruciales si l’on veut des économies saines
qui se partagent largement les avantages de la croissance.
Nous devons continuer à agir ensemble pour élaborer des
démarches, des principes et des directives communs.

Une chose est certaine : la bonne gouvernance est
importante pour les pays à tous les stades de leur déve-
loppement. Ces dernières années, on a bien compris que la
bonne gouvernance était essentielle pour le développement
durable. Récemment,
l’importance de la bonne gouvernance a également gagné du
terrain aussi bien auprès des pays membres des institutions
financières internationales que des directeurs de ces institu-

tions. Au plan bilatéral, les partenaires donateurs ont mis en
place de nombreux programmes pour aider les pays à
surmonter leurs problèmes de gouvernance. Au plan natio-
nal, de nombreux pays disent ouvertement que la bonne
gouvernance est essentielle à la croissance économique et au
développement. Avec l’appui de la communauté internatio-
nale beaucoup prennent les devants et mettent en place des
mécanismes efficaces pour améliorer la gouvernance.

La bonne gouvernance étant devenue un pilier central
de la croissance économique et de l’atténuation de la pau-
vreté, l’ONU et ses institutions doivent continuer de pro-
gresser dans ce domaine critique.

Le Président (parle en anglais) : Nous avons entendu
le seul orateur au titre des explications de position.

Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé
avec son examen du point 104 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 105 de l’ordre du jour

Mise en oeuvre de la première Décennie des Nations
Unies pour l’élimination de la pauvreté (1997-2006)

Rapport de la Deuxième Commission (A/54/593)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur le projet de résolution recom-
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 10 de
son rapport.

La Deuxième Commission a adopté le projet de résolu-
tion intitulé «Mise en oeuvre de la première Décennie des
Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté». Puis-je
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 54/232).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée en a ainsi terminé avec son examen du
point 105 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 12 de l’ordre du jour (suite)

Rapport du Conseil économique et social
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Rapport de la Deuxième Commission (A/54/594)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur les quatre projets de décision
recommandés par la Deuxième Commission au paragra-
phe 16 de son rapport.

Nous allons d’abord passer au projet de décision I,
intitulé «Principes directeurs des Nations Unies pour la
protection du consommateur (tels qu’étendus en 1999)».

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite
adopter le projet de décision I?

Le projet de décision I est adopté.

Le Président (parle en anglais) : La Deuxième Com-
mission a adopté le projet de décision II, intitulé «Rapport
du Conseil économique et social». Puis-je considérer que
l’Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de décision II est adopté.

Le Président (parle en anglais) : Le projet de décision
III est intitulé «Documents relatifs au rapport du Conseil
économique et social». Puis-je considérer que l’Assemblée
décide d’adopter le projet de décision III?

Le projet de décision III est adopté.

Le Président (parle en anglais) : Le projet de décision
IV est intitulé «Programme de travail biennal de la
Deuxième Commission pour 2000-2001». Puis-je considérer
que l’Assemblée décide d’adopter le projet de décision IV?

Le projet de décision IV est adopté.

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considérer
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec l’examen
des chapitres du rapport du Conseil économique et social
consacrés à la Deuxième Commission?

Il en est ainsi décidé.

Point 20 de l’ordre du jour (suite)

Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire
et des secours en cas de catastrophe fournis par
l’Organisation des Nations Unies, y compris
l’assistance économique spéciale

b) Assistance économique spéciale à certains pays ou
régions

Projet de résolution (A/54/L.74)

Projet de résolution (A/54/L.76)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée va
maintenant se prononcer sur deux projets de résolution : au
titre du point 20, le projet de résolution A/54/L.74 et, au
titre du point 20 b), le projet de résolution A/54/L.76.

Je donne maintenant la parole au représentant du
Guyana qui va présenter le projet de résolution A/54/L.74.

M. Talbot (Guyana) (parle en anglais) : C’est un très
grand honneur pour moi, au nom du Groupe des 77, de la
Chine, du Mexique et des autres auteurs, de présenter le
projet de résolution A/54/L.74, intitulé «Coopération inter-
nationale en matière d’aide humanitaire à la suite de catas-
trophes naturelles : des secours à l’aide au développement»
pour examen et adoption par l’Assemblée, au titre du
point 20 de l’ordre du jour.

Outre les auteurs cités dans le document présenté à
l’Assemblée, je suis fier d’annoncer que les pays suivants
se sont également portés coauteurs : Algérie, Argentine,
Australie, Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Burkina Faso,
Cambodge, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica,
Djibouti, Gabon, Guatemala, Îles Marshall, Îles Salomon,
Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Malaisie,
Maurice, Mongolie, Nicaragua, Pakistan, Papouasie-Nou-
velle-Guinée, Pérou, Philippines, République dominicaine,
République islamique d’Iran, Soudan, Tunisie, Uruguay et
Venezuela.

Les situations d’urgence humanitaire ont causé des
souffrances humaines incommensurables, sans parler de
graves problèmes économiques et sociaux. Comme le
Secrétaire général l’a observé dans son rapport sur le
renforcement de la coordination de l’aide humanitaire
d’urgence fournie par l’Organisation des Nations Unies, un
phénomène particulièrement frappant a été l’exceptionnelle
fréquence et l’extraordinaire échelle des catastrophes natu-
relles et de leur coût sur les plans humain et financier.

Les catastrophes naturelles ont coûté la vie à plus de
50 000 personnes dans le monde en 1998. Au cours de la
même année, les pertes économiques qu’elles ont occa-
sionnées ont dépassé 90 milliards de dollars, contre 30 mil-
liards en 1997. Il ne s’agit là, bien sûr, que d’un aspect du
problème. Non seulement il a fallu faire face à davantage de
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catastrophes naturelles, mais la communauté internationale
a dû faire face à une incidence accrue d’urgences humani-
taires complexes qui ont affligé des millions de personnes
partout dans le monde, entraînant des souffrances indicibles
et des pertes en vies humaines. Nous continuons d’être
attristés et alarmés par ces événements et par le fardeau
disproportionné que portent dans de telles circonstances les
plus vulnérables, en particulier les femmes et les enfants.

En ce moment même, le monde est de nouveau témoin
du déchaînement des forces de la nature, qui est synonyme
de mort et de destruction pour des milliers de personnes au
Venezuela. Le bilan final des inondations et des coulées de
boue catastrophiques qui ont frappé le pays au cours des
derniers jours n’a pas encore pu être établi. Toutefois, on
sait déjà qu’il s’agit de la pire catastrophe qu’ait connu ce
pays en ce siècle.

Au nom du Groupe des 77, de la Chine et des auteurs
du projet de résolution, je me joins à vous, Monsieur le
Président, pour offrir nos plus sincères condoléances au
Gouvernement et au peuple du Venezuela à l’occasion de
cette tragédie nationale, et pour promettre qu’en tant que
communauté internationale, nous ferons preuve de détermi-
nation afin de soutenir leurs efforts de relèvement.

Compte tenu des réalités auxquelles j’ai fait référence,
le projet de résolution A/54/L.74 représente, à notre avis,
une initiative nécessaire et opportune, bien que modeste, en
vue d’une action internationale mieux concertée pour faire
face aux conséquences humanitaires des catastrophes natu-
relles. Le texte dont l’Assemblée générale est saisie résulte
de consultations officieuses ouvertes à tous les Membres sur
la base du projet initial proposé par le Groupe des 77, la
Chine et le Mexique.

C’est ici, il faut le rappeler, la première initiative de ce
type proposée par le Groupe en plus de huit ans : la der-
nière était celle prise au cours de la quarante-sixième
session qui a mené à l’adoption par consensus, par l’As-
semblée générale, de la résolution 46/182, qui présentait en
annexe les principes directeurs de l’assistance humanitaire.
Ces principes ont inspiré et guidé les auteurs dans leur
tâche, mais ils avaient une autre motivation : la conviction
profonde que le moment était venu encore une fois de
focaliser l’attention du monde sur le sort des victimes des
catastrophes et sur la nécessité d’accroître la coopération
internationale en matière d’assistance humanitaire sur le
terrain, pour qu’elle passe des secours à l’aide au dévelop-
pement.

Au-delà de ces principes fondamentaux, le projet de
résolution comprend un certain nombre de dispositions qui
visent à promouvoir l’action à divers niveaux, en vue
d’accroître au maximum l’efficacité de la réaction en cas de
désastres naturels au plan tant national qu’international, par
le biais d’une meilleure coopération internationale.

Dans ce contexte, la meilleure coordination de l’assis-
tance humanitaire des Nations Unies constitue un élément
clef s’agissant d’amplifier la réaction internationale lors de
crises dans le domaine humanitaire. Les conclusions
concertées, adoptées lors de sa session de fond de juillet
1999 par le Conseil économique et social sur le thème de la
coopération internationale et de la coordination des mesures
à prendre dans les situations d’urgence humanitaire, en
particulier lors de la transition des activités de secours aux
activités de relèvement, de reconstruction et de développe-
ment, constituent une importante base pour les mesures à
prendre à l’avenir dans ce domaine. Nous entendons coopé-
rer avec tous nos partenaires et le Secrétariat à la mise en
oeuvre intégrale de ces conclusions ainsi que du projet dont
l’Assemblée est saisie.

En recommandant l’adoption du projet de résolution,
je voudrais, au nom des auteurs de ce projet, exprimer notre
gratitude à M. Sergio Vieiro de Mello, Coordonnateur des
secours d’urgence, au personnel du Bureau de la coordina-
tion des affaires humanitaires de l’ONU et aux membres du
Comité permanent interorganisations, qui s’efforcent chaque
jour d’améliorer le sort de millions des personnes qui, dans
le monde entier, ont besoin d’aide humanitaire. En outre,
nous saisissons cette occasion pour saluer les équipes des
Nations Unies qui, avec leurs homologues d’autres organis-
mes humanitaires et le personnel local, continuent d’appor-
ter secours et espoir à ceux qui souffrent dans ces situations
d’urgence humanitaire. Beaucoup de ces personnes travail-
lent d’ailleurs au péril de leur propre sécurité et certaines y
ont même perdu la vie. Au nom des auteurs, je tiens à
rendre un hommage appuyé à ceux qui, récemment ou par
le passé, ont payé de leur vie leur dévouement à servir les
autres membres de la famille humaine.

Pour terminer, je voudrais également rendre hommage
au Représentant permanent du Danemark, dont la supervi-
sion et les conseils sur les questions relatives au point 20 de
l’ordre du jour ont représenté une contribution précieuse au
succès des consultations sur le projet. Je salue également
l’excellent travail réalisé par M. Atul Khare, de l’Inde, pour
faciliter les consultations sur le projet. Enfin, j’adresse un
message de gratitude toute particulière à tous nos parte-
naires qui ont participé activement et constructivement aux
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consultations sur le projet de résolution A/54/L.74 et dont
la contribution a beaucoup enrichi le résultat final.

Avant de conclure, je voudrais attirer l’attention de
l’Assemblée sur deux corrections à apporter au texte dont
l’Assemblée est saisie. La première se trouve dans le
premier alinéa du préambule, à la troisième ligne on devrait
lire «système des Nations Unies, 52/12 B du 19 décembre
1997,». Une référence au projet de résolution
A/C.2/54/L.44, intitulé «Arrangements consécutifs à la
Décennie internationale de la prévention des catastrophes
naturelles», doit être ajoutée à l’alinéa.

À la première ligne du deuxième alinéa du préambule,
où il est fait référence au rapport du Secrétaire général, le
titre de ce rapport doit être mis entre guillemets, à partir du
mot «renforcement» et jusqu’aux mots «Nations Unies»
inclus.

Avec ces corrections, je formule, au nom des auteurs,
l’espoir que le projet de résolution L.74 sera adopté par
consensus et c’est dans cet esprit que je recommande à
l’Assemblée de l’adopter.

M. Bivero (Venezuela) (parle en espagnol) : Au nom
du Venezuela et des États Membres qui ont parrainé le
projet de résolution — Algérie, Antigua-et-Barbuda, Argen-
tine, Bangladesh, Barbade, Bolivie, Brésil, Cameroun, Chili,
Chypre, Colombie, Comores, Costa Rica, Cuba, Djibouti, El
Salvador, Équateur, Espagne, ex-République yougoslave de
Macédoine, Fidji, Gabon, Grenade, Guatemala, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Inde, Irlande, Italie, Madagascar,
Mexique, Namibie, Nicaragua, Norvège, Ouganda, Panama,
Pérou, Portugal, République arabe syrienne, République
dominicaine, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines,
Soudan, Suriname, Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie,
Uruguay et Yémen — j’ai l’honneur de présenter à l’As-
semblée générale le projet de résolution paru sous la côte
A/54/L.76, intitulé «Assistance au Venezuela dévasté par les
inondations et les glissements de terrain».

Dans le préambule du projet de résolution, l’Assem-
blée générale exprime sa préoccupation face aux pertes en
vies humaines et aux destructions sans précédent de biens
et d’infrastructures causées ces derniers jours au Venezuela
par les inondations et les très importants glissements de
terrain. Reconnaissant que les catastrophes naturelles consti-
tuent un problème de développement de grande ampleur,
elle souligne qu’il importe qu’une aide internationale soit
apportée à l’appui de l’action menée à cet effet sur le plan
national, en particulier une assistance internationale d’urgen-
ce. Elle prend note de l’appel que le Secrétaire général a

lancé à la communauté internationale pour qu’elle aide le
Venezuela à surmonter les conséquences de la catastrophe
ainsi que de l’appel que le Gouvernement vénézuélien a
lancé à la communauté internationale pour qu’elle lui
fournisse une aide humanitaire d’urgence et l’assistance
dont il a besoin pour restaurer et reconstruire les zones
touchées.

Dans le dispositif du projet de résolution A/54/L.76,
l’Assemblée exprime la solidarité de la communauté inter-
nationale au Gouvernement et au peuple vénézuéliens en ces
moments difficiles. Elle demande à tous les États Membres,
aux institutions spécialisées et aux autres organes et organis-
mes des Nations Unies, ainsi qu’aux institutions financières
internationales et aux organisations non gouvernementales,
d’apporter au Venezuela une assistance à l’appui des opéra-
tions et programmes de secours, de relèvement et de recons-
truction entrepris, et elle exprime sa gratitude à tous les
États, les organisations et les groupes qui ont si généreuse-
ment aidé — et continuent d’aider — le Gouvernement
vénézuélien dans ces opérations de secours d’urgence.
Finalement, l’Assemblée exprime sa reconnaissance au
Secrétaire général pour les dispositions qu’il a prises immé-
diatement afin de mobiliser l’assistance humanitaire d’ur-
gence et elle lui demande de prendre toutes les mesures
voulues pour continuer à mobiliser et à coordonner l’assis-
tance humanitaire des institutions spécialisées et autres
organes et organismes des Nations Unies afin de seconder
les efforts déployés par le Gouvernement vénézuélien.

Au nom du Venezuela et des États Membres auteurs
du projet de résolution A/54/L.76, je demande à l’Assem-
blée générale de bien vouloir envisager favorablement le
projet et de l’adopter pour exprimer la solidarité et l’appui
de la communauté internationale à mon pays face à la
situation d’urgence qu’il traverse.

Le Venezuela est endeuillé par une tragédie sans
précédent. Les pluies incessantes ont provoqué la semaine
passée des inondations dans tout le territoire. Dans le centre,
où sont concentrées un grand nombre d’agglomérations
urbaines et d’infrastructures économiques, des inondations
et des glissements de terrain très importants ont semé la
mort et la destruction sur une échelle d’une ampleur terri-
fiante. Le nombre des blessés, des disparus et des morts fait
de cette catastrophe naturelle la pire que le Venezuela ait
jamais subie. Cependant, forts de l’unité du peuple et du
gouvernement vénézuéliens face à ce désastre ainsi que du
généreux appui de la communauté des nations, nous som-
mes certains que le Venezuela pourra faire face avec une
foi et un espoir renouvelés au difficiles tâches d’assistance
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humanitaire d’urgence, de relèvement et de reconstruction
que cette catastrophe humanitaire nous a infligées.

Je voudrais exprimer toute ma gratitude suite aux
nombreux messages de solidarité que mon pays a reçus au
cours des derniers jours, à vous, Monsieur le Président, pour
votre déclaration à la 85e séance plénière, en votre qualité
de Président de l’Assemblée, au Secrétaire général pour le
message de sympathie et de condoléances envoyé en son
nom et au nom de l’Organisation au Président du Venezue-
la, et au Coordonnateur du Groupe des 77 pour sa récente
déclaration, faite au nom de tous les membres du Groupe,
de la Chine et du Mexique.

Pour terminer, je voudrais également redire la gratitude
de mon pays et de mon peuple pour l’aide généreuse qu’ac-
cordent au Venezuela de nombreux États représentés ici,
ainsi que les Nations Unies et les organisations non gouver-
nementales. Nous les remercions profondément.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie le repré-
sentant du Venezuela pour sa déclaration au nom de son
peuple éprouvé et de son grand pays. Je suis sûr que la
solidarité et l’aide internationales seront fournies de façon
généreuse.

M. Lewis (Antigua-et-Barbuda) (parle en anglais) :
J’interviens au nom des pays de la Communauté des Caraï-
bes (CARICOM) et j’ai le privilège de le faire, bien que
l’occasion d’aujourd’hui soit extrêmement pénible.

Ce qui a eu lieu au Venezuela — et dans les Améri-
ques — nous pousse à réfléchir sur les changements que
cette planète commence à connaître; il ne fait pas de doute
qu’au cours des 10 dernières années, l’on peut se demander
si aucune région a été aussi affectée et sinistrée que l’Amé-
rique latine et les Caraïbes.

D’un point de vue écologique, nous avons connu les
problèmes de tremblements de terre, les dangers des volcans
— dont le plus récent est celui de Montserrat. Il y aurait un
volcan menaçant à proximité de la Grenade, et nous avons
encore eu deux ouragans de fin de saison en novembre, qui
ont suscité beaucoup d’inquiétude pour l’avenir. Nous
savons que les scientifiques s’interrogent sur le fait de
savoir si cela est dû au réchauffement de la planète, avec
des avis différents. Mais nous sommes préoccupés par ce
qui se fait pour essayer d’alléger le sort des personnes qui
ont subi ces catastrophes.

Nous ne savons toujours pas combien de personnes ont
été tuées lors des inondations et des glissements de terrain

au Venezuela. L’on évalue à 20 000 et peut-être plus le
nombre de victimes. En pensant à ces décès, nous devons
réfléchir aux familles qui pourraient être touchées par la
perte de soutiens de familles etc.

Pour les peuples des Caraïbes, les problèmes au
Venezuela sont tout à fait préoccupants, pas seulement
parce que le Venezuela est en fait un pays des Caraïbes,
avec une large côte des Caraïbes. Beaucoup connaissent
l’île de Margarita qui est certainement dans les Caraïbes,
mais plus proche de nous, dans les Caraïbes orientales et à
proximité de nos eaux, se situe Aves Island, très proche de
la Dominique. Nous avons un passé commun avec le
Venezuela, remontant aux jours de l’esclavage. Francisco de
Miranda, El Precursor lui-même, a eu l’appui et l’inspi-
ration lors de ses visites en Haïti et en Jamaïque en lançant
son combat révolutionnaire, tout comme Simon Bolivar. Il
y a eu donc cette relation initiale, au point qu’un marin de
Sainte-Lucie est mort lors de la lutte pour l’indépendance
du Venezuela.

Nous sommes donc très attachés au Venezuela et c’est
avec ce sentiment de fierté que lorsque ceux d’entre nous
des États de la CARICOM visitons le Panthéon national au
Venezuela et regardent les héros immortalisés par les
statues de part et d’autre du passage, nous voyons El Negro
Primero bien en évidence. Nous pensons que ceci fait partie
notre contribution.

Le peuple du Venezuela est un peuple travailleur et
dévoué à la famille, au village et au pays. En fait, il reflète
ce qui existe dans l’île des Caraïbes en tant que société
polyglotte, s’inspirant des continents africain, asiatique et
européen. Nous y trouvons un mélange de fait des phénoty-
pes et des cultures du Maghreb, de l’Afrique subsaharienne,
de l’Ibérie et de l’Américana authentique.

Aujourd’hui que nous sommes plus proches au sein de
l’Association des États des Caraïbes et que nous nous
rappelons les différentes occasions au cours desquelles le
Venezuela a aidé les pays anglophones des Caraïbes — et
sachant qu’il l’a fait sans rien attendre en retour —, les
peuples de notre région sont affectés physiquement et émus
psychologiquement et spirituellement face à la situation
subie par nos frères et soeurs.

Au nom de tous les pays concernés, je lance un appel
pour que le projet de résolution A/54/L.76 soit adopté à
l’unanimité et que nous nous efforcions de soulager le
peuple vénézuélien.
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M. Pérez-Otermin (Uruguay) (parle en espagnol) : La
question dont nous sommes saisis est de la plus haute
importance pour l’humanité, et c’est pourquoi mon pays
souhaite exprimer sa solidarité et son appui sans réserve aux
projets de résolution A/54/L.74, qui a un caractère général,
et A/54/L.76, qui concerne tout particulièrement la situation
dans la République soeur du Venezuela.

En tant que membre de la famille de l’Amérique
latine, nous ne pouvons que souligner que notre région, et
en particulier la sous-région des Caraïbes et de l’Amérique
centrale, a été pendant ces derniers mois l’une des plus
durement frappées par les catastrophes naturelles. Les pertes
humaines et les dégâts matériels ont été vraiment considéra-
bles. Les premières pertes ne peuvent jamais être réparées.
C’est dans le deuxième cas que la coopération et la solida-
rité internationales permettent d’atténuer les conséquences.

Il semble que les catastrophes naturelles se déchaînent
systématiquement sur les régions et les populations les plus
pauvres, pour lesquelles les activités de relèvement sont
extrêmement coûteuses. C’est pourquoi nos efforts doivent
porter autant sur la prévention que sur la coopération pour
le relèvement et, en fin de compte, pour le développement.
Dans le cas récent de la République soeur du Venezuela,
nous avons connu une catastrophe qui a une nouvelle fois
endeuillé toute la région. Les dégâts matériels sont incom-
mensurables, et le plus douloureux est que ni le nombre
exact des victimes ni l’identité des victimes ne seront peut-
être jamais connus.

Le peuple et le Gouvernement de mon pays, comme
lors des catastrophes antérieures, ont répondu immédiate-
ment à l’appel à la solidarité et nous pouvons annoncer
qu’aujourd’hui un premier avion Hercules C-130 de nos
forces aériennes va quitter notre capitale à destination de
Caracas avec à bord des aliments, des médicaments et de
vêtements, notamment du lait, du boeuf en conserve, du riz,
des couvertures, etc. Un deuxième avion partira en janvier
avec une unité de purification de l’eau, ainsi que des ingé-
nieurs et des techniciens pour l’installer et le mettre en
fonctionnement.

Nous sommes certains que cette expression spontanée
du Gouvernement et du peuple uruguayens trouve un écho
dans les autres États, à l’intérieur et en dehors de la région,
dont la plupart vont contribuer à atténuer les conséquences
de cette catastrophe.

M. Relang (Îles Marshall) (parle en anglais) : Nous
tenons d’emblée à exprimer nos profondes condoléances au

Gouvernement et au peuple vénézuéliens pour la récente
tragédie qui a détruit les vies et les biens.

Je voudrais faire cette brève déclaration au nom des 10
États membres du Forum du Pacifique Sud représentés à
New York, à savoir l’Australie, la République des Fidji, les
États fédérés de Micronésie, la Nouvelle-Zélande, la Répu-
blique des Palaos, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, le Samoa,
les Îles Salomon, Vanuatu, et mon propre pays, la Républi-
que des Îles Marshall. Je fais cette déclaration à propos du
projet de résolution A/54/L.74, intitulé «Coopération inter-
nationale en matière d’aide humanitaire à la suite de catas-
trophes naturelles : des secours à l’aide au développement»,
qui est sur le point d’être adopté par l’Assemblée.

Nous tenons également à remercier la Mission perma-
nente de l’Inde, qui a fait un travail superbe et excellent
pour coordonner ce projet de résolution.

Les États membres du Forum du Pacifique Sud ap-
puient pleinement ce projet de résolution. En tant que sous-
région qui est extrêmement vulnérable aux catastrophes
naturelles résultant de cyclones tropicaux violents, d’El
Niño, de tsunamis, de raz-de-marée, de sécheresses, de feux
de brousse et de tremblements de terre, nous sommes
déterminés à appuyer le rôle remarquable joué par l’Orga-
nisation des Nations Unies et son système de réaction, y
compris sa participation avec de nombreuses organisations
intergouvernementales et non gouvernementales, à la fourni-
ture de l’aide d’urgence dont nos peuples ont tant besoin.

Nous avons vu encore récemment des personnes
impuissantes victimes de puissants tremblements de terre
dans la Province East New Britain de la Papouasie-Nou-
velle-Guinée et du tremblement de terre qui s’est produit la
première semaine de ce mois en République de Vanuatu,
qui ont fait des morts et des blessés et plusieurs milliers de
sans-abri.

Nous avons constaté que même pendant les périodes
de graves difficultés financières, l’Organisation a prouvé
son avantage relatif pour attirer l’attention internationale et
mobiliser une réaction concertée opportune aux souffrances
de centaines de milliers de personnes dans le monde dont la
vie et celle de leurs familles se sont été écroulées simple-
ment à cause de forces météorologiques et sismiques qu’el-
les ne peuvent pas maîtriser.

Le projet de résolution affirme sur un plan universel
l’importance fondamentale de notre effort collectif pour
renforcer la coopération internationale conformément aux
principes de la neutralité, de l’humanité et de l’impartialité.
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Nous convenons que l’aide fournie par les Nations Unies,
depuis les secours d’urgence à l’aide au développement,
doit être déterminée par les besoins humains dus aux effets
néfastes des catastrophes naturelles. Là où des mécanismes
nationaux et régionaux existent, les Nations Unies doivent
s’en servir au maximum, parce que, en fait, ceux qui sont
sur le terrain sont généralement les premiers à réagir et ils
comprennent mieux les sensibilités sociales et culturelles
des communautés qui sont à l’intérieur ou autour de la zone
sinistrée.

Les souvenirs des tremblements de terre au Japon et en
Turquie, les inondations récentes en Inde et au Viet Nam
— nos voisins d’Asie — des inondations encore plus graves
et des glissements de terrain au Venezuela, et la destruction
terrible causée par les cyclones José et Lenny dans les
Caraïbes et dans les territoires de cette région, sont de rudes
rappels que la prévention et la planification préalable dans
les pays en développement au niveau national ne pourront
jamais suffire. Étant donné la situation économique des pays
en développement dans notre région, nous sommes heureux
que l’Assemblée demande au Programme des Nations Unies
pour le développement et aux autres organes du système des
Nations Unies, tels que le Fonds des Nations Unies pour
l’enfance et l’Organisation mondiale de la santé, de renfor-
cer leurs activités opérationnelles et la création de capacités
en vue de l’atténuation des conséquences des catastrophes
naturelles, de la prévention et de la planification préalable.

Nous appuierons fermement l’amélioration constante
de nos efforts régionaux et nationaux en vue d’établir de
meilleurs partenariats avec la société civile et de mettre en
place des stratégies nationales pour maximiser la planifica-
tion préalable des catastrophes naturelles et mieux y réagir,
y compris le relèvement et la reconstruction des zones
touchées par les catastrophes naturelles. À cet égard, nous
convenons que le Conseil économique et social devrait
continuer de mettre au point des moyens permettant de
renforcer encore l’efficacité de la coopération et de la
coordination internationales pour la fourniture en temps
opportun de l’aide alimentaire nécessaire pour réagir effica-
cement aux catastrophes naturelles. Nous notons à cet égard
l’importance qu’il y a à maintenir l’appui au financement
pour les catastrophes naturelles, étant donné la baisse de
plus en forte marquée des niveaux d’aide publique au
développement.

Nous nous félicitons que l’utilisation des techniques
spatiales aux fins de la prévention, de l’atténuation des
conséquences des catastrophes naturelles et de la gestion des
opérations en cas de catastrophe dans les sociétés vulnéra-
bles ait été mentionnée dans ce projet. À cet égard, nous,

pays de la région du Pacifique, voudrions adresser nos
remerciements collectifs aux pays qui nous ont aidés dans
ce domaine, en particulier l’Australie, le Japon, les États-
Unis et la Nouvelle-Zélande.

Nous saluons également tout particulièrement les
efforts qui sont faits en vue d’étendre le mécanisme d’éva-
luation et de coordination en cas de catastrophe de l’ONU
pour y inclure un plus grand nombre de représentants de
pays d’Afrique, d’Asie, des Îles du Pacifique, d’Amérique
latine et des Caraïbes. Nous notons que les membres des
équipes de réserve des Nations Unies pour l’évaluation et la
coordination en cas de catastrophe sont uniquement financés
par les gouvernements des pays qu’ils représentent. Cela
étant, nous rappelons que nous préférons dans la région du
Pacifique faire appel à des représentants de la région, car
d’autres seraient probablement moins à même de compren-
dre comment préserver les valeurs culturelles qui nous sont
propres.

À cet égard, nous tenons à souligner qu’il importe de
financer le déploiement de membres d’équipes issus de
sociétés particulièrement vulnérables telles que les nôtres
dans les zones de notre région qui sont exposées aux catas-
trophes naturelles. Nous relevons que ce point n’est pas
mentionné dans ce projet de résolution mais nous souhaitons
malgré tout mettre en relief ce besoin particulier.

Les pays du Forum des Îles du Pacifique ne sauraient
trop insister sur la nécessité d’attacher une attention accrue
à la planification préalable aux catastrophes et de mobiliser
des fonds provenant de la coopération internationale pour
les catastrophes naturelles. À notre avis, pour que nous
puissions disposer d’un système d’intervention efficace, il
faut qu’il y ait des procédures simples et moins bureaucrati-
ques permettant de débloquer des fonds à cette fin. Toute-
fois, les contributions apportées pour l’aide humanitaire en
cas de catastrophe naturelle ne doivent pas se faire au
détriment des ressources destinées à l’aide internationale
pour le développement ou aux situations d’urgence humani-
taire complexes. Nous sommes d’accord pour dire que le
Fonds autorenouvelable de secours d’urgence et d’autres
fonds d’urgence pertinents devraient être étayés et utilisés
plus activement pour permettre une intervention en temps
voulu pour favoriser la stabilité parmi les populations
touchées et réduire ainsi les risques pour un plus grand
nombre de personnes du pays et de la région.

Nos pays espèrent qu’ils pourront travailler étroitement
avec toutes les délégations intéressées pour élaborer des
mécanismes novateurs en vue d’améliorer le financement et
de tirer parti de l’expérience acquise par les organisations
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existantes, tant publiques que privées, qui se consacrent à
l’assistance humanitaire et à la prévention des catastrophes
naturelles.

Nous estimons, pour finir, qu’il est indispensable
d’intensifier les efforts déployés au niveau national pour
permettre une réaction rapide et efficace en cas de catas-
trophe naturelle. Aucune réforme institutionnelle ne pourra
à elle seule résoudre les problèmes liés à la coordination de
l’aide humanitaire, car chaque pays, région et type de
catastrophe naturelle a ses propres caractéristiques qui
influent sur la vie, les biens des personnes et l’environne-
ment. À cet égard, nous apprécions les efforts concrets que
font ces institutions à tous les niveaux pour élaborer une
approche concertée et intégrée de la prévention des catas-
trophes et des secours en cas de catastrophe, et nous réaf-
firmons notre confiance dans les arrangements existants
consécutifs à la Décennie internationale de la prévention des
catastrophes naturelles et dans le Bureau du Secrétaire
général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur
des secours d’urgence.

Le Président (parle en anglais) : Nous allons main-
tenant passer aux projets de résolution A/54/L.74 et
A/54/L.76.

L’Assemblée, au titre du point 20 de l’ordre du jour,
va maintenant se prononcer sur le projet de résolution
A/54/L.74, intitulé «Coopération internationale en matière
d’aide humanitaire à la suite de catastrophes naturelles : des
secours à l’aide au développement».

J’informe les représentants que depuis la présentation
de ce projet de résolution, les pays suivants se sont portés
coauteurs du projet de résolution A/54/L.74 : Bangladesh,
Équateur, Fidji, Haïti, Seychelles et Togo.

Puis-je considérer que l’Assemblée décide d’adopter le
projet de résolution A/54/L.74?

Le projet de résolution A/54/L.74 est adopté (résolu-
tion 54/233).

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée, au
titre du point 20 b) de l’ordre du jour, va à présent passer
au projet de résolution A/54/L.76, intitulé «Assistance au
Venezuela dévasté par les inondations et les glissements de
terrain».

J’informe les représentants que depuis la présentation
de ce projet de résolution, les pays suivants se sont portés
coauteurs du projet de résolution A/54/L.76 : Bangladesh,

Comores, Fidji, Guinée-Bissau, Madagascar, Namibie,
Ouganda, République arabe syrienne, Soudan, Togo et
Yémen.

Puis-je considérer que l’Assemblée décide d’adopter le
projet de résolution A/54/L.76?

Le projet de résolution A/54/L.76 est adopté (résolu-
tion 54/96 K).

Le Président (parle en anglais) : Je suis certain que
tous les Membres souhaiteront se joindre à moi, au nom de
l’Assemblée générale, pour remercier l’Ambassadeur Jørgen
Bøjer, du Danemark, qui, une fois de plus, a bien voulu se
charger de tenir des consultations et des négociations sur les
résolutions adoptées au titre du point 20 de l’ordre du jour.

L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle
de l’examen du point 20 de l’ordre du jour.

Point 46 de l’ordre du jour (suite)

Les causes des conflits et la promotion d’une paix et
d’un développement durables en Afrique

Projet de résolution (A/54/L.75)

Le Président (parle en anglais) : Les Membres se
souviendront que l’Assemblée a consacré un débat à ce
point lors de ses 74e et 75e séances plénières, tenues les 8
et 9 décembre 1999.

Je donne à présent la parole au représentant du Came-
roun qui va présenter le projet de résolution A/54/L.75.

M. Belinga-Eboutou (Cameroun) : Je voudrais, tout
d’abord, exprimer au peuple si durement éprouvé du Vene-
zuela toute la sympathie, le réconfort, le soutien et la
solidarité agissante du Groupe africain.

Depuis l’adoption de la résolution 53/92 par l’As-
semblée, le rapport du Secrétaire général sur les causes des
conflits et la promotion d’une paix et d’un développement
durables en Afrique (A/52/871) est à l’ordre du jour des
principaux organes de l’ONU. Tel a été le cas pour le
Conseil économique et social à sa session de fond de 1999.
Tel a été le cas au Conseil de sécurité, qui en septembre de
cette année, a débattu du rapport d’étape du Secrétaire
général (S/1999/1008). Et l’Assemblée, les 8 et 9 décembre
1999, a consacré à la question un débat auquel ont pris part
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12 délégations, dont deux parlant au nom des groupes
régionaux.

Le présent projet de résolution A/54/L.75, qui est un
condensé des décisions et préoccupations exprimées dans
ces différents organes, trace des orientations et un cadre
d’avenir pour une mise en oeuvre concertée et coordonnée
des recommandations pour promouvoir une paix durable en
Afrique. Celle-ci passe, il est bon de le rappeler, par l’élimi-
nation des conflits et l’éradication de la pauvreté. Ainsi le
préambule rappelle, outre les conclusions des réunions des
organes des Nations Unies, les résolutions portant lancement
d’un Nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le
développement de l’Afrique dans les années 90. Il insiste
aussi sur la nécessité d’un suivi coordonné des initiatives en
faveur du développement de l’Afrique.

Dans le dispositif, il est suggéré que l’Assemblée
générale prenne un certain nombre de décisions. D’abord,
qu’elle prenne acte des conclusions de la réunion du Conseil
économique et social, et notamment celles qui prévoient la
tenue en l’an 2001 d’un débat de haut niveau sur l’Afrique.
Qu’elle invite également les partenaires en développement
de l’Afrique à oeuvrer dans l’application des conclusions
concertées du Conseil économique et social. Et pour accélé-
rer et rendre efficientes les actions en faveur du développe-
ment de l’Afrique, il est proposé que l’Assemblée générale
crée un groupe de travail à composition non limitée. Ce
groupe de travail aura un double mandat. D’abord, il sera
chargé de l’étude de la suite donnée aux recommandations
du Secrétaire général. Il sera également chargé du suivi de
la mise en oeuvre des conclusions concertées du Conseil
économique et social, notamment la détermination des
actions urgentes à entreprendre pour éliminer la pauvreté,
alléger le poids de la dette, lutter contre les pandémies, dont
le sida, et contribuer au relèvement des pays qui sortent des
conflits.

Le mode de fonctionnement dudit groupe de travail est
également précisé dans le projet de résolution. Ainsi, il sera
présidé par le Président de l’Assemblée générale à sa
cinquante-quatrième session, assisté pour la circonstance de
deux vice-présidents. De même est prévue une réunion
d’organisation, au plus tard en mars 2000. Enfin, le Secré-
taire général est invité à fournir au groupe de travail toute
l’assistance voulue, ainsi qu’il a promis de le faire lui-même
dans sa déclaration liminaire. Il est également invité à faire
rapport à l’Assemblée générale à sa cinquante-cinquième
session.

Une grande importance est attachée non seulement à
ce rapport du Secrétaire général, mais aussi au rapport que

soumettra le groupe de travail, dans la mesure où l’un et
l’autre documents devront contenir des éléments suscepti-
bles de faciliter les décisions des chefs d’État lors du
Sommet du millénaire, dans le cadre du sous-thème paix,
sécurité et développement.

Telles sont l’économie et la philosophie du projet de
résolution A/54/L.75, que j’ai l’honneur de présenter au
nom des États d’Afrique.

Je voudrais terminer en exprimant toute notre gratitude
à l’Union européenne, aux États-Unis, au Canada, à l’Aus-
tralie, à la Nouvelle-Zélande et au Japon, qui ont participé
aux consultations organisées autour de ce projet et ont
enrichi le projet initial. Le Groupe africain a bénéficié
également de l’apport inestimable du Groupe des 77 et la
Chine.

Je signale enfin que se sont joints aux pays africains,
comme coauteurs, les pays membres du Groupe des 77 et
la Chine, l’Allemagne, le Danemark, les États-Unis, la
Finlande et la France. Ce projet est également coparrainé
par l’Autriche, la Belgique, le Brésil, la Grèce, la Guyane,
l’Inde, l’Irlande, l’Italie, le Japon, le Luxembourg, les
Pays-Bas, la Norvège, le Portugal, l’Espagne, le Suriname,
la Suède et le Royaume-Uni. Au nom de l’Afrique, je les
remercie de leur soutien, non seulement au moment de
l’adoption de ce projet de résolution par consensus, mais
aussi, et surtout, au moment de la mise en application des
conclusions concertées. C’est de cette manière que les
États Membres de l’Organisation des Nations Unies
contribueront à ce que l’Afrique demeure ce qu’elle ne
doit jamais cesser d’être, c’est-à-dire un partenaire privilé-
gié des Nations Unies, un partenaire privilégié des pays
membres, et en particulier des pays développés.

L’Afrique attend. Elle attend de la communauté inter-
nationale qu’elle l’accompagne dans sa renaissance à l’aube
du XXIe siècle et du troisième millénaire. L’Afrique s’en
souviendra.

Le Président (parle en anglais) : J’annonce que
depuis que le projet de résolution A/54/L.75 a été pré-
senté, la Guinée-Bissau et Haïti s’en sont portés coauteurs.

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet
de résolution A/54/L.75.

Puis-je considérer que l’Assemblée décide d’adopter le
projet de résolution A/54/L.75?

Le projet de résolution A/54/L.75 est adopté (résolu-
tion 54/234).
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Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée géné-
rale a ainsi achevé la phase actuelle de l’examen du point
56 de l’ordre du jour.

Point 39 de l’ordre du jour (suite)

Appui du système des Nations Unies aux efforts dé-
ployés par les gouvernements pour promouvoir et
consolider les démocraties nouvelles ou rétablies

Le Président (parle en anglais) : Les auteurs du projet
de résolution A/54/L.23, qui porte sur un code de déontolo-
gie démocratique, et les auteurs de ses amendements qui
figurent au document A/54/L.46, ont décidé de retirer ces
propositions.

Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi
terminé avec l’examen du point 39 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Report de la date de suspension

Le Président (parle en anglais) : Je souhaite attirer
l’attention des membres sur une question liée à la date de
suspension de la session.

Les membres se souviendront qu’à sa 82e séance
plénière, le 16 décembre 1999, l’Assemblée générale avait
décidé que la cinquante-quatrième session serait suspendue
le mercredi 22 décembre 1999.

Toutefois, étant donné que la Cinquième Commission
n’a pas achevé ses travaux, l’Assemblée générale ne sera
pas en mesure de conclure ses travaux aujourd’hui. Par
conséquent, je propose à l’Assemblée de retarder la date de
suspension de la session à demain, jeudi 23 décembre 1999.

En l’absence d’objections, puis-je considérer que
l’Assemblée accepte cette proposition?

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 h 15.
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